
Conditions Générales de vente 

ARTICLE 01  

Toutes les créations génèrent des droits d’auteur régis par le Code de la propriété 
intellectuelle. Leur montant est relatif à l’utilisation effective de la création par le client, toute 
autre utilisation que celle indiquée sur la note d’honoraires sera soumise à des droits 
supplémentaires. La création, objet de la commande ne peut être exploitée que dans les 
conditions définies à ladite commande. 
Ces droits peuvent à tout moment être cédés contre finances à la demande du client. 

ARTICLE 02  

La signature (ou crédits) ne peut être ni déplacée ni supprimée sans l’accord écrit de l’auteur. 

ARTICLE 03  

Une idée proposée par le client ne constitue pas en soi une création. 

ARTICLE 04  

Un bon de commande - ou une confirmation écrite en conformité avec les termes du devis - 
sera obligatoirement remis au graphiste. Le devis signé par le client et sur lequel figure «Bon 
pour commande» a valeur de bon de commande. 

ARTICLE O5  

Lorsque pour un même travail le client fait appel à d’autres graphistes, tous les participants 
doivent en être obligatoirement informés par écrit dès le premier entret ien. Les recherches de 
tous les graphistes doivent être rétribuées. 

ARTICLE 06  

Les fournitures telles que composition typographique, photographies et illustrations de toutes 
origines, documents d’archives, etc., éventuellement nécessaires à la réalisation du travail, ne 
sont pas comprises dans les prix indiqués. Pour plus de transparence, moins de frais, et pour 
rester en conformité avec le statut d’artiste auteur, la facturation se fera directement du 
fournisseur au client. 
Cependant, l'acquisition des dites fournitures peut être déléguée au graphiste à la demande du 
client, dans ce cas, la somme engagé sera ajoutée a la facture finale. 

ARTICLE 07  

Seront facturés en plus : les modifications demandées par le client en cours de réalisation, si 
elles impliquent un remaniement du projet (corrections d’auteur), la participation éventuelle à 
des prises de vues photographiques, le suivi technique, les frais de déplacement, etc, et 
peuvent faire l'objet d'un nouveau devis. 

ARTICLE 08  

Le paiement des honoraires n’est pas soumis aux règles commerciales habituelles. Le 
règlement s’effectue à réception de la note d’honoraires et, au plus tard, à l’échéance du mois 
en cours. Dans tous les cas un premier acompte peut être exigé à la commande (=>30%), le 
solde devant être payé à la  livraison. A défaut de règlement à la date prévue, le graphiste se 
réserve le droit de mettre l’acheteur en demeure de payer la somme facturée. 



 

ARTICLE 09  

Tout les projets (refusées ou non) demeurent la propriété de l’auteur et doivent lui être 
rendues en bon état, non endommagées. Les projets sans suite sont facturés à 100% de la 
valeur indiquée au poste «recherche (s) et premier (s) projet (s) tous droits réservés» de la 
note d’honoraires. Ils ne peuvent en aucun cas être reproduits sans mon accord sous quelque 
forme que ce soit.  

ARTICLE 10  

Le client remettra au graphiste plusieurs exemplaires des créations réalisées. Le graphiste se 
réserve le droit d’utiliser les créations à des fins promotionnelles. 

ARTICLE 11  

Le délai maximum de règlement des sommes dues est fixé au trentième jour suivant la date de 
réception des produits ou d’exécution de la prestation demandée. Conformément à la loi les 
pénalités de retard sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire. Lesdites pénalités 
s’élèvent à 15% du montant total de la facture par jour de retard. 

ARTICLE 12  

Le client qui a adressé une commande au graphiste est réputé avoir pris connaissance et 
accepté les précédentes conditions générales de vente sans aucune réserve.  

ARTICLE 13  

Les tarifs présentés sur les devis/bon pour commande/factures, sont indiqués en Euros TTC 
(non assujetti à la TVA).  

ARTICLE 14  

Les prestations débutent à la signature du devis/bon pour commande et se terminent  avec  le 
client validation sur les prestations signées sur le devis. 

ARTICLE 15  

La livraison est effectuée soit par la remise d’un cd-rom, par la mise en ligne effective (site 
internet) ou bien encore par l’envoi d’un courrier électronique avec fichier joint, ou dépôt sur 
serveur. 
 Le délai de livraison indiqué lors de la signature de la commande est donné à titre indicatif et 
peut être sujet à variation. Sa non-observation ne peut motiver un laisser pour compte, une 
remise ou une indemnisation quelconque, quelles que soient les causes, importance et 
conséquences du retard.  
Dans le cadre d’un travail nécessitant l’incorporation d’éléments extérieurs (hébergeurs, API…), 
Christophe PERETTI ne peut être tenu responsable du fait du tiers. Tout retard raisonnable 
dans la livraison des produits ne pourra pas donner lieu à des dommages et intérêts et/ou à 
l’annulation de la commande. 

ARTICLE 16  

En cas d’incapacité de travail, par suite de maladie ou d’accident, le prestataire se réserve le 
droit rompre le présent contrat, et/ou modifier le calendrier en cours sans qu’il ne puisse être 
exigé par le commanditaire le versement d’indemnités. Il est admis que le prestataire se doit 
d’avertir le commanditaire dès le premier jour ouvrable de son incapacité.  
 
 
 
ARTICLE 17 
 
La société se réserve le droit de déposer et de mettre à la vente toute oeuvre n’ayant pas été 
retenue par le client. 
 
 
ARTICLE 18 
 
L’achat d’oeuvres presentent à la vente en ligne ne donne pas acces au service habituellement mis à disposition. 
La société se reserve donc le droit de facturer toutes actions supplémentaires.  
 
 



 

ANNEXE 

Extraits de la loi n° 57-298 du 11 mars 1957 sur la propriété 
artistique (J.O. du 14 mars 1957) des Droits des Auteurs 

Article 1  

L’auteur d’une œuvre de l’esprit jouit sur cette œuvre, du seul fait de sa 
création d’un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous. Ce 
droit comporte des attributs d’ordre intellectuel et moral, ainsi que des 
attributs d’ordre patrimonial, qui sont déterminés par la présente loi. 
L’existence ou la conclusion d’un contrat de louage d’ouvrage ou de service par 
l’auteur d’une œuvre de l’esprit n’emporte aucune dérogation à la jouissance 
du droit reconnu par l’alinéa premier. 

Article 2  

Les dispositions de la présente loi protègent les droits des auteurs sur toutes 
les œuvres de l’esprit, quels qu’en soient le genre, la forme d’expression, le 
mérite ou la destination. 

Article 3  

Sont considérés notamment comme œuvres de l’esprit au sens de la présente 
loi : les livres, brochures, et autres écrits littéraires, artistiques et 
scientifiques ; les œuvres de dessin, de peintures, d’architecture, de sculpture, 
de gravure, de lithographie, les œuvres photographiques de caractère 
artistique ou documentaire ou celles de même caractère obtenues par un 
procédé analogue à la photographie ; les œuvres des arts appliqués, les 
illustrations, les cartes géographiques; les plans, croquis et ouvrages 
plastiques relatifs à la géographie, à la topographie, à l’architecture et aux 
sciences. 

Article 6  

L’auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre. 
Ce droit est attaché à sa personne. Il est perpétuel, inaliénable et 
imprescriptible. Il est transmissible à cause de mort aux héritiers de l’auteur. 
L’exercice peut en être conféré à un tiers en vertu des dispositions 
testamentaires. 

Article 7  

L’œuvre est réputé crée, indépendamment de toute divulgation publique, du 
seul fait de la réalisation, même inachevée, de la conception de l’auteur. 

Article 8  

La qualité d’auteur appartient, sauf preuve du contraire, à celui ou à ceux sous 
le nom de qui l’uvre est divulguée. 



 

Article 9  

Est dite œuvre de collaboration, l’uvre à la création de laquelle ont concouru 
plusieurs personnes personnes physiques. Est dite composite, l’uvre nouvelle 
à laquelle est incorporée une œuvre préexistante sans la collaboration de 
l’auteur de cette dernière. Est dite collective, l’uvre crée sur l’initiative d’une 
personne physique ou morale qui l’édite, la publie et la divulgue sous sa 
direction et sous son nom et dans laquelle la contribution personnelle des 
divers auteurs participants à son élaboration se fond dans l’ensemble en vue 
duquel elle est conçue, sans qu’il soit possible d’attribuer à chacun d’eux un 
droit distinct sur l’ensemble réalisé. 

Article 21 

L’auteur jouit, sa vie durant, du droit exclusif d’exploiter son œuvre, sous 
quelque forme que ce soit et d’en tirer un profit pécuniaire. Au décès de 
l’auteur, ce droit persiste au bénéfice de ses ayants droits pendant l’année 
civile en cours et les cinquante années qui suivent. Pour les œuvres de 
collaboration, l’année civile prise en considération est celle de la mort du 
dernier vivant des collaborateurs. De l’exploitation des droits patrimoniaux de 
l’auteur. 

Article 26 

Le droit d’exploitation appartenant à l’auteur comprend : le droit de 
représentation, le droit de reproduction. 

Article 27 

La représentation consiste dans la communication directe de l’uvre au public, 
notamment par voie de : présentation publique, diffusion des images par 
quelque procédé que ce soit. 

Article 28 

La reproduction consiste en la fixation matérielle de l’œuvre par tous les 
procédés qui permettent de la communiquer au public d’une manière indirecte. 
Elle peut s’effectuer notamment par imprimerie, dessin, gravure, photographie, 
moulage et tout procédé des arts graphiques et plastiques, enregistrement 
mécanique, cinématographique, magnétique ou électronique. 

Article 35 

La cession par l’auteur de ses droits sur son œuvre peut être totale ou 
partielle. Elle doit comporter au profit de l’auteur la participation 
proportionnelle aux recettes provenant de la vente ou de l’exploitation. 

Article 38 

La clause de cession qui tend à conférer le droit d’exploiter l’oeuvre sous une 
forme non prévisible ou non prévue à la date du contrat doit être expresse et 
stipuler une participation corrélative aux profits de l’exploitation. 



 


